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Le Conseil d’Administration de l’ACAPS s’est réuni le Mercredi 30 octobre dans les locaux de l’UFR 
STAPS de l’Université Paris Descartes, sous la présidence de S. Perrey. 

 
Etaient présents : S. Isoard-Gautheur , C. Cornu, J. Gaveau, N. Margas, V. Martin, S. Perrey, M. Lemire, 
R. Zory, E. Watelain, Y. Blandin, V. Bougault, S. Grosprêtre, T. Driss 

 
Excusées : A. Chalabaev, F. Pasquier 
 
Invitée : J. Boiche 
 
 
Le quorum étant atteint, le conseil d’administration peut valablement délibérer. 

 
L’ordre du jour était le suivant : 1) Informations générales, accueil des nouveaux membres sénior du CA 
(Président) ; 2) Election trésorier(e) ; 3) Partenariats – sponsoring ; 4) Informations demande congrès 
ACAPS 2021 ; 5) Questions diverses. 

 
 La séance est ouverte à 18h35.  
 

   
 
1) Informations générales 
 
S. Perrey commence par remercier l’UFR STAPS de Paris Descartes d’accueillir le CA de l’ACAPS de nouveau 
dans ses locaux. Il remercie également les membres du CA élus et réélus (second mandat) pour leur confiance 
et leur souhaite la bienvenue suite à l’AG du mercredi 30 octobre (12 h 30 à 13 h 50). S. Perrey remercie une 
nouvelle fois les membres junior sortant pour leur très grande implication dans l’ACAPS : Florane Pasquier et 
Marcel Lemire. 
 
S. Perrey souhaite rappeler que l’ACAPS a été partie prenant dans le comité d’organisation du 3ème congrès de 
la SPBI organisé à Montpellier en juin 2019 et a coordonné un symposium conjointement avec le groupe 
sectoriel Biologie de l’exercice sur le thème de l’exercice. 
http://www.societedephysiologie.org/actualite/actualite-112-congres-national-de-la-spbi-montpellier-12-au-14-
juin-2019-la-physiologie-en-mouvement-.html  
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Pour finir, S. Perrey confirme que le renouvellement du contrat de prestation de service avec EDP a été signé le 
19 septembre 2019 pour 3 ans renouvelable par tacite reconduction pour des périodes de 2 ans. 
Plusieurs actions sont nécessaires pour améliorer la visibilité de la revue :  
- Indexation dans l’Emerging Sources Citation Index (ESCI « petite soeur » de SCI) : 
- PubMed : Pour être indexé dans PubMed, il est nécessaire pour la revue d’inclure des recommandations 
médicales spécifiques et que les membres du comité éditorial soient pour part issus du milieu médical et avec 
une bonne visibilité (H-Index). La constitution d’un comité éditorial sur ce format est à l’étude. 
- SCImago (dépendant de Scopus) : la revue n’est toujours pas répertoriée dans des catégories pertinentes. 
Scopus a été contacté ; 7 catégories ont été proposées suite aux métriques communiquées : Orthopedics and 
Sports Medicine, Physical Therapy, Sports Therapy and Rehabilitation, Physiology (medical), Neuropsychology 
and Physiological Psychology, Psychology (miscellaneous), Social Sciences (miscellaneous),Multidisciplinary. 
 
 

2) Election d’un trésorier(e) 
 
La Trésorière de l’association, Mme G. Cabagno a terminé ses deux mandants d’élue du CA. Il est donc 
nécessaire de procéder à une élection pour ce poste clé au sein du bureau de l’ACAPS. 
Plusieurs tours de table et échanges ont lieu. Finalement, Raphaël Zory se présente candidat pour le poste de 
trésorier. Il est élu à l’unanimité (12 votants). 
Le bureau de l’ACAPS est donc le suivant à partir de ce jour : 
 
Président : M. PERREY Stéphane 
Secrétaire générale : Mme CHALABAEV Aïna 
Trésorier :  M. ZORY Raphaël 
 
Les différents points de l’ordre du jour sont ensuite abordés dans l’ordre suivant : 

 
3) Partenariat-sponsoring 
 
Suite à des précédents CA, V. Bougault et R. Zory rapportent les premières actions menées en 2018. A ce 
stade il est important de centraliser les demandes de potentiels sponsors tout en réfléchissant à l’apport de 
l’ACAPS vers ces financeurs : qu’est ce que l’ACAPS peut offrir?  
Un premier document Excel recensant des sponsors avait été diffusé par R. Zory. L’ensemble des membres du 
CA sont de nouveau invités à donner leur avis sur le premier document réalisé et à apporter des réponses à la 
question ci-dessus. 
Un teaser Vidéo pour promouvoir l’ACAPS devrait être réalisé. 

  
Concernant le mécénat, une question se pose à savoir les mécènes peuvent-ils bénéficier de 66% de crédit 
d’impôt suite à des dons. Cela dépend d’une condition inscrite dans les statuts de l’ACAPS. Or, à ce jour 
l’ACAPS n’est pas reconnue comme une association d’utilité publique.  Elle le pourrait car les activités de 
l'association couvrent le domaine scientifique et dépassent un cadre local. Cependant, certaines conditions sont 
nécessaires (https://www.service-public.fr/associations/vosdroits/F1131) : un nombre minimum d’adhérents 
(200) ou encore un montant minimum de revenus annuels de 46000 € sont requis par exemple. L’état des 
réflexions sera présenté lors du prochain CA de printemps en 2020.  

 

https://www.service-public.fr/associations/vosdroits/F1131
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4) Informations – demande congrès ACAPS 2021 
 
Julie Boiche présente l’état d’avancement de l’organisation du congrès 2021.  
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Il est demandé au CA de proposer un tarif pour des personnes issues du milieu socio-économique (tarif 
professionnel non universitaire) qui souhaiteraient participer au congrès car intéressées par les thématiques. 
 
-Inscription précoce = 215 € 
-Inscription tardive = 265 € 
 
Le CA valide la proposition formulée. 

 
5) Questions diverses 

Il n’y a pas de questions. 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19h40 
 
Le président 
Stéphane PERREY 

 
Compte rendu approuvé par le CA en date du : 11 décembre 2019 
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